
Identifier les dispositions relatives 
aux droits humains applicables aux 
demandes de protection de 
l'environnement : "Les concepts clés".

2h (travaux compris) – 50 €

Expliquer le fondement de 
l'application des droits de 
l'homme sur la question 
environnementale.

Module 1 : 
Introduction : 

L'environnement et 
les droits humains

Module 2 : Agir pour 
un environnement 

sain : Défis 
juridiques et 

solutions durables

Module 3 : 
L'environnement et 
les droits humains : 
Les concepts clés

Module 4 : 
La reconnaissance 
des liens entre les 
droits de l'homme 
et l'environnement

Module 5 : 
L’approche de la 

protection

Module 6 : 
 L'interdépendance 
entre les droits de 

l'homme et 
l'environnement

Module 7 : 
Les droits 

écocentrés dans les 
systèmes régionaux 

de protection des 
droits humains

Module 8 : 
 Les dispositions 

relatives aux droits 
humains applicables 

aux demandes de 
protection de 

l'environnement.

Module 9 : 
Dégradation de 

l'environnement et 
responsabilité des 

entreprises

Module 10 : 
Responsabilité des 
entreprises envers 
l'environnement

Contact apprenants : Laura DE MAEN, service formation continue – fc@ixad.fr – 03.20.90.77.35 / Assistance pédagogique : 360Learning
Prérequis : le parcours s’adresse aussi bien aux jeunes Avocats qu’aux plus expérimentés. Formation généraliste de niveau 1 

(acquisition des fondamentaux). Formation évaluée par un bilan en fin de formation puis certifiée par une attestation.

E-LEARNING : 
LE DROIT DE 
L'ENVIRONNEMENT
ET LES DROITS HUMAINS

Prendre conscience de 
l’interdépendance entre l’exercice
des droits de l’homme et la qualité
de l’environnement.



Session ouverte du 1er janvier au 30 décembre de l’année civile en cours
Inscriptions ouvertes jusqu’au 14 décembre de l’année en cours

Cette formation a été conçue par la direction juridique 
du Conseil National des Barreaux et la plate-forme de 
formation HELP du Conseil de l’Europe. 

Auteurs

Chaque séquence fait l'objet d'une évaluation des acquis grâce à 
des quiz de validation (questionnaires à choix multiples et/ou à 
réponses multiples, mises en situation, etc.).

Contenus pédagogiques 

Date de dernière mise à jour du module : janvier 2024

Pour passer à la séquence suivante, 70 % minimum de réussite 
aux quiz est nécessaire (exercice bloquant jusqu'à l'atteinte d'un 
pourcentage de réponses satisfaisantes).
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